
REPUBLIQUE DU BENIN
***********

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
***********

DECRET N' 2OO2-O]] DU ]1 JANVIER 2OO2

Chargeant Monsieur JosePh H.

CNONLONFOUN, Garde des Sceaux, Ministre
dc la Justice, de la Législation et des Droits de

l'Homrne de l'intérim de Monsicur Kolawolé A-

IDJI, Ministre des Affaires Etrangères et de

l'lntégration Africaine, pour cornpter du 30

janvier au l5 février 2002.

o
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT
CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la loi no 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin ;

vu la proclamation le 03 avril 2001 par la cour constitutionnelle des résultats

dé-finitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001;

VU le décret no 2001-170

Gouvemement;
du Oi mai 2001 portant composition du

EC TiT

cle
er. Pour compter du mercredi 30 J anvier au vendredi 15 février 2002,

Monsieur JosePh H' GNONLONFOUN, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

o de la Législation et des Droi ts de I'Homme est chargé de l'intérim du Ministre des

Affaires Etrangères et de 1'lntégration Africaine, pendant l'absence de Monsieur

Kolawolé A. IDJI ;

A le2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonout Ie f1 Janvlër 2OO2

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat'
Chef du Gouvernement,

â KE U
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